
MINISTERE R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

*• • **--« C<V3fcJfcJ*-./VTVfi_JLJv^^ y\

ET DES BEAUX-ARTS. ARRETE.

BFAUX-ARTS.

LE MINISTRE DE ï'i&gttSRrnôN '--puiîtigèiï :ET DES:
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DKS Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
M O N U M E N T S HISTORIQUES. notamment l'article 2 , dmoseï;paragraphe:, ,cdif i

sèment v , ,, , la. loi , '".'.2? ,, , . .
Vu le décret du 10 mars 1024 portant reslèmfenl dadministration

de là FrâHM*
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles i 2
et 3i ,

Vu l'article 96 de la loi du 26 mars 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

LE " toiture bJ lit,

" * •- . °2 à Crié ces (Loiret]

appartenant à " ' 1 _ . _ ] ' • . ' • " à "Le ~~ '

3t ,' 'Loir

;t inscrit .3..- sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notilié au Préfet du département, pour ies

archives de la préfecture, au maire de la commune d ...
Sg et Ire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le

T. S. V. P.


